
Conseil départemental des Côtes d’Armor

Séance publique du Lundi 16 décembre 2019

Rapport 1.3     : Débat d’Orientations Budgétaires 2020  

Intervention de Mickaël CHEVALIER
Président du groupe Majorité Centre et Droite Républicaine

Conseiller départemental du canton de BROONS

Monsieur le Président, 
Mes cher(es) collègues, 

Avant d’engager mon propos,  permettez-moi à mon tour publiquement au nom du groupe de la
majorité,  de me réjouir  du retour de notre Président en pleine forme. Président,  vous nous avez
manqué ! 

Au delà d’être une obligation légale pour notre assemblée, le débat d’orientations budgétaires nous
permet chaque année de confronter nos points de vue sur la gestion du département. 

Et  c’est  donc un moment bien choisi  pour  évoquer  le  contexte dans  lequel  évolue les  finances
départementales afin de mieux apprécier les contraintes qui orientent les choix de notre président
Alain CADEC, et du vice-président aux finances, Romain BOUTRON.

Un  an  après  le  début  de  la  crise  des  gilets  jaunes,  notre  pays  est  de  nouveau  secoué  par  les
soubresauts sociaux. 
Un an après le début de ce mouvement social, tous les facteurs qui l’avaient déclenché et alimenté :
difficultés de la vie quotidienne, inégalités, pauvreté, précarité. 

Aujourd’hui, c’est la réforme des retraites, promesse électorale du candidat Macron, qui inquiète, le
mot est faible, nos concitoyens. 
Cette réforme brouillonne, que le gouvernement a mis du temps à dévoiler, apparaît illisible voire
incompréhensible  pour  beaucoup  de  nos  concitoyens.  Et  ce  n’est  pas  l’intervention  du  Premier
ministre de mercredi dernier qui nous a rassuré. 

Au contraire, elle semble avoir ravivé les oppositions à cette réforme anxiogène qui fait craindre aux
françaises et aux français des pensions à la baisse, des droits réduits, une perte de pouvoir d’achat et
des difficultés à joindre les deux bouts une fois à la retraite. 

Un an après le début de la crise des gilets jaunes, la magie du « en même temps » macronien s’est
envolée et le Président de la « start-up nation » ne fait plus recette dans l’opinion. 

Le Président « jupitérien » a été contraint de redescendre sur terre, d’aller à la rencontre des français
et de débloquer 17 milliards d’Euros pour tenter de trouver une porte de sortie à la crise des gilets
jaunes qu’il avait lui-même provoquée.
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Aujourd’hui, ce même Président est bien obligé d’admettre que les corps intermédiaires existent, que
les syndicats et les élus locaux, bref, ces représentants du vieux monde dont il voulait se passer, sont
indispensables au dialogue social et aux relations entre l’État et les collectivités dans notre pays. 

Dans ce domaine, pour tenter de se rabibocher avec les élus locaux, le Président de la République a
beau  jeu  de  s’autoproclamer  « Maire  de  la  commune  France »,  quand  la  politique  de  l’État  en
direction des collectivités et des usagers se traduit par toujours plus de dématérialisation numérique
et moins de services publics de proximité dans nos territoires. 

Surtout, qu’on ne nous dise pas que les Maisons France Services signent le grand retour de l’État
dans nos territoires. 

D’abord, parce que pour être très clair, elles ne pourront s’installer que sur des pôles déjà pourvus
d’un minimum de présence,  le  plus souvent,  des pôles définis  comme « de centralité »,  lesquels
avaient été vidés de ces mêmes services par le passé : trésorerie, poste, ... et cela laisserait donc
encore une immense partie du territoire hors couverture si les mairies ne jouaient pas leur rôle de
relais de proximité, notamment dans les petites communes. 

Nous accompagnons pour notre part ces lieux de proximité par le développement du dispositif ICI
qui est en cours grâce au département. 

Mais  aussi,  parce  qu’aujourd’hui,  on  demande  aux  collectivités  candidates  de  compenser
techniquement et financièrement la carence de L’État et de ses partenaires et ce ne sont bien sûr pas
les 30 000 € promis comme carotte pour chaque ouverture qui couvriront l’ensemble des charges
transférées.

Mais  les  élus  locaux  encore  une  fois,  sous  la  présidence  notamment  de  notre  collègue  Thibaut
GUIGNARD, animateur départemental du dossier, prendront toutes leurs responsabilités face à ce
transfert de charge déguisé. 

D’ailleurs le département n’a pas attendu L’État pour faire de la présence territoriale un marqueur de
sa politique. 
M. Le Président, depuis plusieurs mois vous avez également engagé des actions pour renforcer la
présence  du  conseil  départemental  dans  les  territoires,  mais  cela  se  fait  avec  les  deniers  du
département.

Et ne soyons pas dupe, les dotations et compensations de l’État n’évoluent jamais au même rythme
que  les  dépenses  transférées,  laissant  à  la  charge  des  collectivités  des  dépenses  toujours  plus
importantes d’une année sur l’autre. 

A ce propos, que dire de la réforme de la fiscalité prévue ? 
Elle va tout simplement priver les départements de leur liberté fiscale, pour les rendre dépendants
d’une nouvelle ressource, la TVA, indexée sur la conjoncture économique. 
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Le transfert  programmé de la  part  départementale  du foncier  bâti  au bloc communal  réduit  non
seulement l’autonomie fiscale des départements à néant, mais les expose également à des risques
financiers majeurs en cas de retournement de conjoncture. 

Avec cette réforme, notre département, comme tous les départements, risquent bien de subir une
perte de recettes. 

Le rapport d’orientations budgétaires le précise.  Si cette réforme était  déjà appliquée,  « tous les
départements, sans exception, peut-on lire, auraient eu un niveau de recettes 2018 inférieur à leur
produit actuel de foncier bâti. Et le département des Côtes d’Armor aurait, pour sa part, subi une
perte de recette fiscale de 3,6 Millions d’€ ». 

Quand on sait que les dépenses sociales de notre département augmentent en moyenne de 7 Millions
d’€ par an, nous pouvons légitimement nous inquiéter des conséquences de cette réforme pour nos
finances départementales. 
Cette réforme est à l’image du « en même temps » présidentiel, le tout et son contraire. 

Selon le Président de l’Assemblée Nationale, « Emmanuel MACRON est en même temps girondin et
jacobin ».  

Difficile d’y croire quand les départements vont se retrouver les grands perdants, dépouillés de leur
autonomie fiscale et les victimes financières collatérales de la suppression de la Taxe d’Habitation
voulue par un seul homme. François BAROIN, Président de l’AMF, l’a dit clairement : "Monsieur
MACRON a fait un cadeau aux français avec de l’argent qui ne lui appartenait pas !" 

Difficile d’y croire quand "l’État – Macron" impose aux départements des contrats financiers rigides
où il fixe lui même les règles du jeu tout en les étranglant financièrement. 

Difficile  d’y  croire  quand  ce  même  État  refuse  d’exclure  des  « contrats  Cahors »  les  dépenses
sociales nouvelles des départements liées à la mise en œuvre de politiques nationales, à l’instar du
plan pauvreté ou de la stratégie nationale de protection de l’enfance. 

Oui, cher(es) collègues, difficile de croire à l’adage "macronien" du « en même temps », quand l’État
encadre les dépenses des départements alors qu’il est incapable de voter son budget en équilibre et
quand  la dette de l’État représente près de 80 % de la dette publique, contre moins de 9 % pour celle
des collectivités locales. 

Dans  ce  contexte  d’incertitudes  et  d’inquiétudes  financières,  garder  le  cap  sur  la  bonne gestion
s’impose plus que jamais. 

Mais bien gérer les finances départementales, comme nous le faisons, devient un véritable tour de
force, surtout quand l’État impose à notre département une norme drastique d’évolution de dépenses
de fonctionnement,  ces fameux accords de Cahors qui n’ont l’accord que du gouvernement, une
norme drastique donc, que nous respectons, mais que l’État lui-même ne respecte pas. 
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Récemment, le chef de l’État a même remis en cause la règle d’or des 3%.

Pour autant,  garder le cap sur la bonne gestion,  ce n’est  pas tout attendre,  comme d’autres,  des
recettes de droits de mutation. 

Certains sont obnubilés par cette recette à tel point qu’ils en avaient même augmenté le taux de
perception en 2014. 
C’est vrai qu’il est difficile de résister à la tentation fiscale : on rappellera les 15 hausses d’impôts
départementaux entre 1997 et 2013 supportées par les contribuables costarmoricains.

De plus, même si elles continuent de progresser pour le moment, les recettes de droits de mutation
n’en restent pas moins une recette aléatoire pour notre département. 

Notre collègue, ancien Vice-président aux finances, devrait pourtant se rappeler que ces recettes ont
chuté  de  23  Millions  d’€  entre  2007  et  2009,  à  l’époque  de  la  crise  des  "subprimes",  et  plus
récemment de 11 Millions d’€ entre 2011 et 2013. 

Croire que ces recettes vont continuer d’augmenter sans fin, c’est faire un pari sur l’avenir mais
surtout prendre le risque, en cas de retournement de conjoncture, de ne plus pouvoir financer aucun
"budget  alternatif"  et  d’entraîner  les  finances  départementales  sur  la  pente  du  déséquilibre
budgétaire. 

Parce que nous sommes des gestionnaires responsables, nous ne voulons pas remettre les finances
départementales sur la trajectoire de nos prédécesseurs entre 2012 et  2015, avec notamment des
charges de gestion qui augmentaient beaucoup plus vite que les produits de gestion. 

Sans effort de gestion, comme l’a révélé un rapport récent de la chambre régionale des comptes,
notre  département  allait  droit  dans  le  mur  de  l’endettement,  du  déséquilibre  financier  et  de
l’insolvabilité. 

Dès notre arrivée aux responsabilités, pour sortir de cette trajectoire dégradée, nous avons donné la
priorité  aux  efforts  de  gestion  sans  augmenter  la  fiscalité  directe  sur  les  contribuables
costarmoricains. 

Grâce  aux  efforts  de  gestion,  nous  avons  réussi  à  contenir  l’évolution  des  dépenses  de
fonctionnement malgré la hausse des dépenses sociales. 

Nous  avons  sécurisé  la  dette  départementale  en  sortant  d’un  prêt  toxique,  hérité  du  passé,  qui
devenait insoutenable pour les finances départementales. 

Nous avons soldé le fiasco financier de la DSP Armor connectic hérité de nos prédécesseurs. 

Nous avons désendetté notre collectivité de plus de 16 Millions d’€ entre 2015 et 2018 et nous avons
pu investir au total 243 Millions d’€ sur la période 2016-2018 en faveur des solidarités territoriales
dans notre département. 
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Nous avons accompli tous ces efforts de gestion, d’assainissement des finances départementales, de
désendettement  et  d’investissement  dans  un  contexte  de  baisse  des  dotations  de  l’État  et  de
renforcement de la contrainte financière de l’État sur nos finances.

Le budget 2020 que nous voterons dans quelques semaines marque notre volontarisme budgétaire et
notre ambition de bien gérer les finances départementales. 

En 2020, nous serons ainsi une nouvelle fois au rendez-vous des solidarités sociales en consacrant
plus de 300 Millions d’€ à nos politiques en faveur des personnes âgées, des personnes en situation
de handicap, de l’enfance et des publics en situation de fragilité sociale. 

Nous  traduirons  en  acte  notre  engagement  dans  la  lutte  contre  la  désertification  médicale  qui
constitue "une priorité majeure", comme l’a dit notre Président il y a quelques jours. 

Nous  renouvellerons  également  notre  soutien  aux  politiques  volontaristes  que  nous  menons,
notamment dans les domaines de la culture, du sport, de la jeunesse et de la vie associative, car elles
sont essentielles et porteuses de lien social, de développement et d’animation sur nos territoires. 

Notre budget 2020 sera, par ailleurs, un budget de haut niveau d’investissement avec une dépense
prévue de 90 Millions d’€, en hausse de 10 Millions d’€ par rapport au budget prévisionnel de 2019. 

Cet effort  accru en faveur de l’investissement exprime notre volonté de continuer à  soutenir  les
projets des communes et des intercommunalités sur nos territoires, mais également de continuer à
investir dans les priorités de notre mandat : les collèges, les routes, le développement numérique, le
patrimoine départemental au sens large. 

Parce que nous sommes des gestionnaires responsables, nous poursuivrons en 2020 sur la voie des
efforts  de gestion en veillant  à  maîtriser  l’évolution des frais  généraux et  des frais  financiers,  à
l’image de la baisse prévue de la charge des intérêts de la dette. 

Il en sera de même pour les dépenses de personnel, alors que nous devrons supporter une dépense
supplémentaire de 500 000 € au titre du protocole PPCR du gouvernement VALLS sans aucune
compensation de l’État. 

Parce que nous sommes des gestionnaires responsables, nous n’augmenterons pas, une fois de plus,
la fiscalité départementale sur les contribuables costarmoricains, car ils n’ont pas à payer la facture
des efforts de gestion qui n’ont pas été faits par les majorités précédentes. 

Oui,  cher(es)  collègues,  parce  que  nous  sommes  des  gestionnaires  responsables,  en  dépit  des
contraintes  financières  que  nous  subissons,  nous  entendons  bien  en  2020  rester  fidèle  à  nos
engagements  de  bonne  gestion,  afin  que  notre  département  puisse  exercer  pleinement  ses
responsabilités de collectivité des solidarités sociales et territoriales au service des costarmoricaines
et des costarmoricains. 
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